








 

 
 

Avenant n°3 à la convention cadre ACV de 
Béthune-Bruay valant ORT 

Portant sur les communes Petites Villes de 
Demain d’Auchel, Calonne-Ricouart et Lillers 

ENTRE 

La commune d’AUCHEL, représentée par son Maire, Philibert BERRIER, en vertu d’une délibération du Conseil 
Municipal en date du 13 décembre 2023, 

La commune de CALONNE-RICOUART, représentée par son Maire, Ludovic IDZIAK, en vertu d’une délibération 
du Conseil Municipal du 11 décembre 2023, 
 
La commune de LILLERS, représentée par son Maire, Carole DUBOIS, en vertu d’une délibération du Conseil 
Municipal du 16 novembre 2023,  

La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, représentée par son Président, Olivier 
GACQUERRE, en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire du 12 décembre 2023, 

Ci-après désignées par les collectivités bénéficiaires, 

D’une part, 

ET 

L’État, 

Représenté par Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Eddie BOUTTERA, 
Ci-après désigné par « l’État » ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

  



 

Ar�cle 1 – Modifica�on du périmètre ORT de la commune d’Auchel 

À la suite d’une erreur matérielle, l’ar�cle 3 - les orienta�ons stratégiques – de l’avenant n°2 à 
la conven�on cadre ACV de Béthune-Bruay valant ORT portant sur les Pe�tes Villes de Demain 
d’Auchel, Calonne-Ricouart et Lillers convient d’être modifiée. 

 1.1 Modifica�on du périmètre ORT de la commune d’Auchel 

Le périmètre ORT de la commune d’Auchel est modifié en prenant en compte une parcelle de 
3500 m² indiquée en jaune sur la carte ci-dessous.  

Ar�cle 2 – Autres ar�cles 

Les autres ar�cles de l’avenant n°2 non modifiés par le présent avenant, restent inchangés. 

  



 

Fait à Béthune le  
 
 

Etat Ville de Calonne-
Ricouart Ville de Lillers 

   

Pour le Préfet du Pas-de-
Calais, 

Le Sous-Préfet de Béthune 
 

Eddie BOUTTERA 

Le Maire de Calonne-
Ricouart 

 
Ludovic IDZIAK 

Le Maire de Lillers 
 

Carole DUBOIS 

Ville d’Auchel Communauté d’Agglomération de Béthune Bruay 
Artois Lys Romane 

  

 Le Maire d’Auchel 
 

Philibert BERRIER 

Le Président de la CABBALR 
 

Olivier GACQUERRE 
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